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DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
Par arrêté 2025-09-04 du 10 septembre 2025, le Président du PETR du Pays de Saverne Plaine et Plateau a 
défini les modalités d’organisation de l’enquête publique relative au projet de modification n°1 du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Saverne Plaine et Plateau.   
  
Cette enquête se déroulera du mardi 7 octobre au jeudi 6 novembre 2025 inclus (soit un total de 31 jours) 
 
 
 
 
 
 

Modification prescrite par délibération 2025-III-05 du 
comité syndical du PETR Pays de Saverne, Plaine et 
Plateau du 8 avril 2025 
 
Projet de modification validé par délibération 2025-IV-07 
du comité syndical du PETR Pays de Saverne, Plaine et 
Plateau du 24 juin 2025 
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PRESENTATION ET JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE 
 
 

Le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau 
La révision générale du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau a été approuvée par délibération du 
comité syndical du PETR Pays de Saverne, Plaine et Plateau en date du 14 novembre 2023. 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, modifiée par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 
visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer 
l'accompagnement des élus locaux, le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau détermine une trajectoire 
vers le Zéro Artificialisation Nette à 2050.  
En particulier, le projet d’aménagement stratégique fixe, par tranches de dix années, un objectif de réduction 
du rythme de l'artificialisation (L.141-3 Code Urbanisme) et le document d’orientation et d’objectifs décline 
ces objectifs par secteur géographique (L.141-8 Code Urbanisme). 
 
En matière de commerce, artisanat et activités de logistique commerciale, le document d’orientation et 
d’objectifs  

 fixe les orientations en matière de localisations préférentielles des commerces dans les polarités 
existantes et à proximité des lieux de vie, des secteurs de revitalisation des centres-villes, des 
transports et préservation environnementale, paysagère et architecturale des entrées de villes 
(L.141-5 Code Urbanisme). 

 comprend un document d'aménagement artisanal, commercial et logistique déterminant les 
conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, en raison de leur importance, sont 
susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le commerce de centre-
ville et le développement durable (L.141-6 Code Urbanisme). 

 
Les dispositions relatives au commerce et à la logistique commerciale sont particulièrement traitées dans les 
objectifs 2 et 3 du document d’orientation et d’objectifs sur lesquels porte exclusivement la présente 
procédure de modification du SCOT. 
 
 

Objectifs de la procédure 
 
La procédure de modification du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau a pour objectifs de préciser les 
dispositions des objectifs 2 et 3 du document d’orientation et d’objectifs et leur champ d’application. 
 
En introduisant une armature commerciale plus fine, elle permet au SCOT de mieux prendre en compte les 
spécificités des différents niveaux de centralités, notamment celles couvertes par une ORT dans le cadre des 
programmes Action Cœur de Ville ou Petites Villes de Demain. 
 
 

Cadre dans lequel s’inscrit la procédure 
 

Cadre général de la procédure 
Article L143-32 du code de l’urbanisme 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 143-29, le schéma de 
cohérence territoriale fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement public prévu à 
l'article L. 143-16 décide de modifier le document d'orientation et d'objectifs. 

 Seuls les objectifs 2 et 3 du document d’orientation et d’objectifs sont concernés par la modification 
 
Article L143-3332 du code de l’urbanisme 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public prévu à l'article 
L. 143-16 qui établit le projet de modification. 
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 La prescription de la modification a fait l’objet d’une délibération du comité syndical du PETR Pays de 
Saverne, Plaine et Plateau, 

Délibération 2025-III-05 du 8 avril 2025 
https://urls.fr/u48mSU 

à consulter également en annexe 1 

 
 

 Le projet de modification a été établi par le PETR, en concertation avec les EPCI membres, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, la Chambre de Métiers d’Alsace et la DDT 67. Ce 
projet de modification a été validé par délibération du comité syndical du PETR Pays de Saverne, 
Plaine et Plateau. 

Délibération 2025-IV-07 du 24 juin 2025 
https://urls.fr/3S3P8D 

à consulter également en annexe 2 

 
 

 
 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public, le président de 
l'établissement public notifie le projet de modification à l'autorité administrative compétente de l'Etat et aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8. Lorsque le projet de 
modification prévoit la création d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles, il est également soumis aux 
avis prévus au 6° de l'article L. 143-20. 

 Le projet de modification est notifié à l'autorité administrative compétente de l'Etat (DDT67) et aux 
personnes publiques associées suivantes : 

o Région Grand Est 
o Collectivité Européenne d’Alsace 
o SCOTERS 
o PETR Bruche Mossig 
o PETR Alsace du Nord 
o Syndicat Mixte de l’Arrondissement de Sarreguemines 
o PETR du Pays de Sarrebourg 
o Communauté de communes de l’Alsace Bossue 
o Communauté de communes de Hanau-La Petite Pierre 
o Communauté de communes du Pays de Saverne 
o Syndicat de coopération pour le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord 
o Chambre de Commerce Alsace Eurométropole 
o Chambre de Métiers d’Alsace 
o Chambre d’Agriculture d’Alsace 
o SNCF Réseau 

Notifications en date du 8 juillet 2025  
 

 
Article L143-3432 du code de l’urbanisme 
Lorsque le projet de modification porte sur des dispositions prises en application des articles L. 141-4, L. 141-
5, L. 141-6, L. 141-7, L. 141-11, L. 141-12 et L. 141-13, il est soumis à enquête publique par le président de 
l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. 
L'enquête publique est réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. 
Lorsque la modification ne concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que 
sur le territoire de ces communes. 
Les avis des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-8 sont joints au dossier 
d'enquête publique. 
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 Le projet de modification portant notamment sur les dispositions prises en application des articles 
L. 141-5 et L. 141-6, il est soumis à enquête publique, le président du PETR saisit le président du 
tribunal administratif en vue de la désignation d’un commissaire enquêteur ; 

Ordonnance E25000103/67 du 4 septembre 2025 désignant M. André 
Charlier en qualité de commissaire enquêteur et M. Jean-Thierry Daumont 

en qualité de commissaire enquêteur suppléant 
https://urls.fr/e-MoCy 

à consulter également en annexe 3 
 

Arrêté 2025-09-04 du président du PETR prescrivant l’ouverture d’une 
enquête publique sur le projet de modification n°1 du schéma de cohérence 

territoriale (SCOT) du pays de Saverne plaine et plateau 
https://urls.fr/To2N4S 

à consulter également en annexe 4 
 

 
 
Article L143-35 32 du code de l’urbanisme 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16. 
 
Article L143-36 32 du code de l’urbanisme 
L'acte modifiant le schéma de cohérence territoriale devient exécutoire dans les conditions définies aux 
articles L. 143-24 à L. 143-26. 
 
 
 

Evaluation environnementale 
 
Article L.104-1 du code de l’urbanisme 
Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la directive 2001/42/ CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent chapitre : 
1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 
2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
3° Les schémas de cohérence territoriale ; 
3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; 
4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 
5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code 
général des collectivités territoriales ; 
6° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
 
Article L.104-3 du code de l’urbanisme 
Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 
notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-
2 donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation 
environnementale réalisée lors de leur élaboration. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les critères en fonction desquels cette nouvelle évaluation 
environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique ou après un examen 
au cas par cas. 
 
Le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 pris pour l’application de l’article 40 de la loi n° 2020-1525 du 7 
décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (ASAP) crée un dispositif d’examen au 
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cas par cas, dit cas par cas « ad hoc » lorsque la personne publique responsable est à l’initiative de l’évolution 
du document d’urbanisme (ou de son élaboration s’agissant de la carte communale) et qu’elle conclut à 
l’absence de nécessité de réaliser l’évaluation environnementale. 

 Le PETR a saisi l’autorité environnementale pour avis sur la décision de ne pas réaliser une évaluation 
environnementale 

Avis conforme MRAE 2025ACGE80 du 25 août 2025 
https://urls.fr/nz1nlM  

à consulter également en annexe 5 
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MODIFICATIONS APPORTEES AU SCOT 
 

Les points saillants 
 
La modification du SCOT n’impacte que le DOO et, dans ce document, les seuls objectifs 2 et 3 dont les 
orientations sont renforcées et précisées. 
 
 
Objectif 2 - Renouveler l’attractivité commerciale des centralités et cœurs de villages 
 
 Précision apportée sur le champ d’application des objectifs 2 et 3 du DOO en proposant une définition 

du commerce de détail et une liste des activités concernées à partir de la nomenclature des activités 
françaises 2025. 

 
 Le principe d’une organisation hiérarchisée de l’offre commerciale est renforcé avec la définition d’une 

armature commerciale plus fine, distinguant  
 une centralité structurante (Saverne),  
 des centralités intermédiaires (Marmoutier, Bouxwiller, Ingwiller, Diemeringen, Drulingen et Sarre-

Union) 
 des centralités locales (Dettwiller, Monswiller, Otterswiller, Steinbourg, Dossenheim-sur-Zinsel, 

Neuwiller-lès-Saverne, Obermodern-Zutzendorf, Petersbach, La Petite-Pierre, Wimmenau, Wingen-
sur-Moder, Herbitzheim, Keskastel, Oermingen)  

 et des villages. 
Cette armature se base sur l’étude de l’ANCT « Centralités : comment les identifier et quels rôles dans les 
dynamiques locales et intercommunales ? ». Cette étude, qui a pour objet d’étudier la notion de centralité, 
en tenant compte des contextes territoriaux, produit des éléments permettant : de donner un nouveau 
cadre d’analyse des centralités, partagé et pérenne ; de guider les actions de politique publique visant à 
renforcer les centralités selon le type de territoire (rural, métropolitain, périurbain, montagne, 
intercommunalité monocentrique ou polycentrique, etc.). 

 
 Précision apportée en rattachant chaque secteur d’implantation périphérique à une centralité de 

l’armature commerciale qui n’est pas forcément la commune sur laquelle le SIP est localisé. Dans une 
logique de complémentarité centralité / SIP et de hiérarchisation des centralités, le rattachement des SIP 
de Saverne, Marmoutier, Otterswiller et Monswiller à la centralité structurante de Saverne est plus 
conforme avec les dynamiques commerciales à l’œuvre sur le territoire. 

 
 Renforcement des dispositions du DOO visant à renforcer le rôle commercial des centralités du 

territoire en privilégiant l’implantation des commerces en centre-ville et en enrayant le phénomène de 
migration des commerces vers ces secteurs de flux au détriment de la dynamique de centre-ville.  

 
 Précision pour l’implantation des commerces de moins de 400m² dans les villages qui ne doivent pas 

entrainer de consommation foncière. 
 
 Ajout d’un point 2.1.d relatif à la vente directe de productions agricoles, industrielles, artisanales et 

artistiques, en lien avec le projet d’aménagement stratégique qui souhaite encourager la valorisation en 
circuits courts, sur le lieu de production, des productions locales. 

 
 
Objectif 3 - Développer le commerce de façon complémentaire entre les centralités commerciales et 
les secteurs périphériques (valant DAACL) 
 
 Renforcement de la portée du DAACL en fixant son seuil d’application à 400m² - contre 500m² dans la 

rédaction actuelle -, soit le seuil pour la TASCOM ou le pallier entre supérette et supermarché. 
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 Précision dans la localisation (cartographie) des centralités commerciales et des secteurs 
d’implantation périphériques en laissant aux PLU la possibilité de les préciser, compléter (pour les 
centralités), en compatibilité avec les autres objectifs du DOO. 

 
 Précision sur les conditions d’implantation de nouveaux commerces dans les centralités locales 

avec un plafond à 800m² et une possibilité d’extension, pour les commerces existants, de 25% de la 
surface de vente. 

 
 Précisions sur les possibilités d’extension pour les commerces de détail non spécialisés à dominante 

alimentaire : 
 SIP rattaché à la centralité structurante : jusqu’à 25% de la surface de vente à la date d’approbation 

du SCOT avec une limite à 1500m² d’extension ; 
 SIP rattaché à une centralité intermédiaire : jusqu’à 2500m² de surface de vente totale du 

commerce après extension ou extension max. de 25% de la surface de vente à la date d’approbation 
du SCOT pour les commerces dépassant 2000m² de surface de vente à cette date. 

 
 Création d’une règle pour les commerces importants de jardinage, bricolage, meubles/électro-

ménager, soit principalement les codes NAF2025 suivants : 
 Commerce de détail de fleurs, plantes, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux 
 Commerce de détail de quincaillerie, de matériaux de construction et de bricolage, de peinture et de 

verre en magasin de plus de 400 m² ou hors magasin 
 Commerce de détail de meubles 
 Commerce de détail d’appareils électroménagers 
 

 Création Extension 

SIP rattaché à la 
centralité structurante 

Mini : 1000m² 
Maxi : 4000m² 

Jusqu’à 4000m² de surface 
de vente totale du 

commerce après extension 

SIP rattaché à une 
centralité intermédiaire 

Mini : 1000m² 
Maxi : 2000m² 

Jusqu’à 3000m² de surface 
de vente totale du 

commerce après extension. 
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Détail des modifications 
 

REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
Objectif 2 - Renouveler l’attractivité commerciale des centres villes et cœurs de 

villages en améliorant la complémentarité à l’échelle des pôles pluri communaux 
Objectif 2 - Renouveler l’attractivité commerciale des centralités et cœurs de 

villages 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

o 

o 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
o 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 

o 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
o 

o 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

[NDLR : tableau synthétique déplacé en fin de point 3.2] 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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- 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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o 

o 

 

o 

o 
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o 

 

 

o 
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 

o 

o 

 

o 

o 

 



Projet de modification n°1 du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau – juin 2025 

30 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 

 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 

 



Projet de modification n°1 du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau – juin 2025 

39 
  

REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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Projet de modification n°1 du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau – juin 2025 

48 
  

REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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REDACTION EN VIGUEUR DANS LE DOO PROJET DE MODIFICATION 
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JUSTIFICATION DES CHOIX 
 

Une recherche de plus grande cohérence avec les stratégies de développement 
commercial des EPCI 
 
La convention ORT CCAB qui porte sur les centralités intermédiaires de Sarre-Union, Diemeringen et 
Drulingen. 
La convention souligne la situation de la commune de Diemeringen qui possède une densité commerciale 
bien supérieure aux autres centres-bourgs et attire l’attention de la commune de Sarre-Union où un 
phénomène de « tertiairisation » est palpable. Elle souligne une offre en grandes et moyennes surfaces assez 
limitée avec une phénomène de « dilution » aux abords des villes. Elle relève que l’enjeu du développement 
commercial du commerce de périphérie est plutôt faible avec une stagnation de la surface de vente en 
périphérie depuis 2008. 
 
La convention ORT CCHPP qui porte sur les centralités intermédiaires de Bouxwiller, Ingwiller et la 
centralité locale de Wingen-sur-Moder. 
La synthèse du diagnostic confirme le rôle majeur des deux centralités intermédiaires de Bouxwiller et 
Ingwiller qui concentre 57% de l’offre commerciale de la communauté de communes. 75% des commerces 
sont implantées au sein des centralités commerciales avec un chiffre - supérieur aux moyennes habituelles 
pour un territoire équivalent - en progression depuis 2017. En matière de grandes et moyennes surfaces, il 
est relevé une progression de la surface totale de vente inférieure à 2% depuis 2008 et très nettement 
inférieure aux tendances observées autour de Saverne ou Haguenau. L'offre en GMS faiblement diversifiée 
contraint les habitants à se rendre dans les pôles voisins tels que Saverne, Haguenau et Strasbourg situés à 
plus de 20 minutes en voiture. De surcroît, la densité en GMS alimentaires (287,7 m² pour 1000 habitants) est 
inférieure à la moyenne nationale (366 m² pour 1000 habitants). Enfin 84% des GMS se concentrent à Ingwiller, 
73% pour la seule zone du Wittholz. 
Face à ce constat, il est important de veiller à la synergie de l’offre commerciale et artisanale de centre-bourg 
et celle proposée en périphérie et d’inciter à la diversification de l’offre pour éviter l’évasion commerciale sur 
les pôles voisins. La possibilité d’extension des locomotives commerciales que représentent les principaux 
supermarchés locaux semble indispensable pour garantir une zone de chalandise contentant une offre de 
diversification commerciale suffisante pour être conforme aux attentes des usagers (offre de panier de 
services de la vie courante complet) et équilibrer les flux sur le territoire. 
Dans le programme d’action, il est prévu d’accompagner les communes dans la définition d’un périmètre 
d’intensité commerciale. 
 
 
Liens avec les Objectifs 2 et 3 du DOO 
 

 Les diagnostics mettent en avant la polarisation commerciale qui s’exerce autour des centralités 
intermédiaires mais souligne le rôle complémentaire que peuvent jouer des communes comme 
Keskastel, Wingen-sur-Moder ou la Petite Pierre. L’armature commerciale proposée permet de mieux 
prendre en compte les spécificités au sein des EPCI. 

 
 Au sein des centralités intermédiaires, les diagnostics montrent des singularités (densité 

commerciale plus forte à Diemeringen, concentration des GMS sur le SIP rattaché à Ingwiller). Tout 
en posant le cadre commun, le SCOT invite les collectivités en charge du document d’urbanisme à le 
décliner au niveau communal. 

 
 En particulier, le SCOT demande aux centralités de préciser la localisation de leur centralité 

commerciale et de prendre des mesures visant à lutter contre la périphérisation, la dilution sur les 
axes de flux. 
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 La création dans le DAACL de règles spécifiques à une nouvelle catégorie de commerces faisant 
plutôt défaut sur le territoire répond à la volonté de compléter l’offre de GMS afin de lutter contre 
l’évasion. 

 
 Les commerces importants avec une fréquence d‘achat élevée jouent un rôle essentiel de locomotive 

commerciale pour les centralités ; l’adaptation de leur offre aux attentes actuelles des 
consommateurs est nécessaire pour équilibrer les flux sur le territoire. Ainsi, tout en maintenant le 
principe général de maintenir les extensions commerciales au sein des enveloppes urbaines, le SCOT 
assouplit les conditions d’extension des commerces de détail à dominante alimentaire dans le SIP 
des centralités. 

 
 
 

Objectif 2 - Renouveler l’attractivité commerciale des centralités et cœurs de villages 
 
Face à l’absence de définition législative quant à la notion d’équipements commerciaux et afin de faciliter 
l’appropriation du SCOT par les EPCI, les communes et les porteurs de projets, le SCOT du Pays de Saverne, 
Plaine et Plateau précise le champ du commerce de détail auquel s’appliquent les objectifs 2 (volet commerce) 
et 3 (DAACL) du SCOT en s’appuyant sur la nomenclature des activités françaises 2025. 
 
Le SCOT confirme la vision générale en matière de développement commercial selon laquelle  
 les pôles du territoire ont vocation à développer de façon organisée et complémentaire des fonctions 

d’offre commerciale accessibles par l’ensemble des habitants en cohérence avec les objectifs de mobilité 
du projet. Le PAS ambitionne pour cela de permettre le recentrage des commerces sur des espaces plus 
restreints pour accompagner un effet de masse et une centralité commerciale lisible et attractive, associé 
à une requalification et une pacification des espaces publics ainsi qu’une requalification des façades 
commerciales pour une reconquête de la qualité et de la capacité d’attraction des linéaires de vitrine. 

 l’offre commerciale s’appuie sur une organisation hiérarchisée entre les centralités. 
 
La modification du SCOT propose une nouvelle approche de cette organisation hiérarchisée avec la 
proposition d’une armature commerciale plus fine distinguant  

 une centralité structurante (Saverne),  
 des centralités intermédiaires (Marmoutier, Bouxwiller, Ingwiller, Diemeringen, Drulingen et Sarre-

Union) 
 des centralités locales (Dettwiller, Monswiller, Otterswiller, Steinbourg, Dossenheim-sur-Zinsel, 

Neuwiller-lès-Saverne, Obermodern-Zutzendorf, Petersbach, La Petite-Pierre, Wimmenau, Wingen-
sur-Moder, Herbitzheim, Keskastel, Oermingen)  

 et des villages. 
Cette armature se base sur l’étude de l’ANCT « Centralités : comment les identifier et quels rôles dans les 
dynamiques locales et intercommunales ? ». Cette étude, qui a pour objet d’étudier la notion de centralité, en 
tenant compte des contextes territoriaux, produit des éléments permettant : de donner un nouveau cadre 
d’analyse des centralités, partagé et pérenne ; de guider les actions de politique publique visant à renforcer 
les centralités selon le type de territoire (rural, métropolitain, périurbain, montagne, intercommunalité 
monocentrique ou polycentrique, etc.). 
 
Cette armature permet notamment de reconnaître pleinement le rôle des centralités locales pour la 
satisfaction de besoins de premier niveau des consommateurs de quelques villages alentours dépourvus de 
commerces et services. Elle permet d’ajouter de la nuance par rapport à l’ancienne catégorie « villages » qui 
comprenait à la fois des villages éloignés des principaux axes de communication, faiblement peuplés et sans 
offre commerciale et de gros bourgs sur des axes passants, peuplés de plus de 1500 habitants et disposant 
d’une offre en commerces et services significative. 
 
Dans l’armature commerciale proposée, les secteurs d’implantation périphériques (SIP) sont rattachés à la 
centralité sur laquelle ils s’appuient qui n’est pas forcément la commune sur laquelle ils sont implantés. Ce 
choix améliore la compréhension des dynamiques commerciales entre la centralité structurante de Saverne 
et les SIP alentours. En effet, les équipements commerciaux localisés dans les SIP de Marmoutier, Monswiller 
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ou Otterswiller ne se justifient pas par le niveau dans l’armature de ces communes mais par celui de la ville 
de Saverne.  
 
Ce choix de rattachement des SIP trouve tout son sens dans l’objectif 3 et la définition des conditions 
d’implantation des commerces importants dans les SIP selon qu’ils soient rattachés à la centralité structurante 
ou à une centralité intermédiaire. 

 
 
 

2.1 - Renforcer le rôle commercial des centralités du territoire 
Fidèle en cela aux préconisations du cabinet Lestoux&Associés formulées dès 2018 dans l’étude menée sur 
le PETR « imaginer aujourd’hui les centralités de demain » et renouvelées via les études commerce des 
programmes Action Cœur de Ville et petites Villes de Demain, le DOO rappelle que « l'attractivité des 
centralités doit être traitée de manière transversale en cherchant à optimiser les synergies entre habitat, 
services et commerce et que le recentrage des commerces sur des espaces plus restreints est souhaité pour 
accompagner un effet de masse et une meilleure lisibilité du centre-ville contribue à renforcer l'attractivité 
commerciale des centralités. » 
 
De même, comme le rappelle le guide « Les SCoT et l’aménagement commercial de demain » proposé par la 
fédération des SCOT, les acteurs du commerce et, par capillarité les SCoT, se focalisent majoritairement sur 
les rapports commerce de détail/grandes et moyennes surfaces et sur les rapports centres/Zacom alors que 
sur la décennie 2008-2018, 60 % des commerces de moins de 300m² de surface de vente se sont créés hors 
des centres et hors des espaces de périphérie sur des espaces interstitiels : axes de flux, ronds points… 
Boulangerie drive, pharmacie, etc., y trouvent leur place avec un impact direct sur la vitalité des centralités. 
 
Le SCOT invite donc les communes centralités à intégrer dans leur PLU des dispositions spécifiques de 
protection de leur tissu commercial de centre-ville, par exemple via une OAP ou en réglementant la création 
de nouveaux commerces dans certaines zones (entrées de ville, lotissements, zones d’activités…). 
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2.1.c - Prévoir de nouvelles formes d’accueil de commerces de proximité dans les villages 
Certains villages, notamment parce qu’ils sont traversés par des axes à flux importants, peuvent être 
concernés par le phénomène de périphérisation évoqué ci-avant à la différence que c’est la centralité voisine 
qui serait fragilisée et non le cœur de village s’il est dépourvu de commerce.  
Ainsi, afin de ne pas réduire la portée du 2.1 sans pour autant proscrire l’implantation de nouveaux 
commerces dans les villages, le SCOT encadre la création de nouveaux commerces dans les villages avec une 
double condition : 

 La surface de vente doit être inférieure à 400m² en cohérence avec le DAACL 
 La création de commerces soit être contenue dans l’enveloppe urbaine telle que définie dans le SCOT 

et proposée, commune par commune, dans l’atlas des enveloppes urbaines produit par le PETR. 
 
Cette nouvelle disposition fait également écho à une initiative du PETR visant à sensibiliser les communes aux 
dispositions de l’article L752-4 du Code de Commerce leur permettant de saisir la CDAC suite à une demande 
de permis de construire pour les projets commerciaux dont la surface est comprise entre 300 et 1000m² et 
leur demandant de notifier sans délai le PETR dans le cas d’une telle demande. 
 
 

2.1.d – Augmenter la part locale de consommation des productions locales 
Le PAS annonce l’objectif de développer les activités économiques valorisant les ressources propres au 
territoire et permettant d’intensifier les liens entre économie locale et territoire. La valorisation en circuits 
courts, sur le lieu de production, des productions locales est donc encouragée dans un cadre précisé par le 
DOO. 
 
Vente directe de productions agricoles, maraichères, horticoles 
Le SCOT distingue  

 les activités de vente directe en magasin, par le producteur – ou un collectif de producteur dans les 
conditions prévues par l’article L611-8 du code rural et de la pêche et précisée dans la note de service 
n°2010-8103 de la Direction générale de l'alimentation – qui constitue une prolongation directe de 
l’activité agricole et n’entrent pas dans le champ d’application du volet commerce du SCOT ou du 
DAACL ; 

 les activités de vente en magasin de produits agricoles locaux qui ne justifient pas de traitement 
particulier au regard du SCOT. 

 
Vente directe de productions industrielles, artisanales ou artistiques 
Souvent réduite au secteur alimentaire, la promotion de circuits courts est tout aussi importante dans les 
domaines industriels, artisanaux ou artistiques. Elle renforce les liens entre l’économie locale et les 
consommateurs, contribue de manière significative à la résilience du territoire, limite les flux logistiques de 
marchandises et participe à la promotion des métiers. Sur un territoire qui souffre du vieillissement de ses 
artisans, comment prétendre susciter de l’intérêt pour un métier si un jeune n’a jamais eu l’opportunité de 
pousser la porte de l’atelier de l’artisan ? 
Ce lien essentiel entre production et commercialisation justifie que des magasins de vente directe puissent 
être créés en dérogation aux principes de localisation préférentielle de l’objectif 2.1, aux conditions suivantes : 

 Le magasin doit être implanté sur le site de production ou à proximité immédiate ; 
 Au moins 70% du chiffre d’affaire du magasin doit être réalisé avec les productions propres de 

l’entreprise ; 
 La surface de vente du magasin ne doit pas dépasser 25% de la surface dédiée à l’activité avec un 

plafond à 300m². La surface de vente peut être fixée à 20m² si la formule précédente amène à une 
surface inférieure. 

 
Enfin, le SCOT exclut du champ d’application des objectifs 2 et 3 du DOO les espaces de présentation de 
produits (show-rooms) dans la mesure où, en règle générale, ils ne permettent pas l’acquisition immédiate à 
emporter, sur stock, de produits pour un usage domestique. 
 
 

2.2 - Renouveler les offres commerciales périphériques 
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Bien que marginales, les précisions apportées proposent une formulation plus affirmative et renforcent la 
cohérence avec le DAACL. 

 Ainsi, dès lors que le SCOT pose le principe selon lequel « le Pays de Saverne Plaine et Plateau n’a pas 
vocation à créer de nouveaux secteurs d’implantation périphériques à vocation commerciale (SIP)», 
il est logique de considérer la liste des SIP identifiés - et représentés cartographiquement dans le 
DAACL – comme exhaustive. 

 De même, dans la mesure où le DAACL ne permet pas l’implantation de commerces de moins de 
1000m² dans les SIP, le SCOT gagne en lisibilité en affirmant proscrire l’implantation de petites 
cellules commerciales de type « galerie commerciale » dans les SIP au lieu de simplement les limiter. 

 
 

Objectif 3 - Développer le commerce de façon complémentaire entre les centralités 
commerciales et les secteurs périphériques (valant DAACL) 
 
La modification proposée abaisse le seuil d’application du DAACL à 400m², contre 500m² dans la version 
actuelle. Outre l’impact positif en matière de lutte contre l’artificialisation des sols, ce nouveau seuil améliore 
la lisibilité d’ensemble et la compréhension des dispositions relatives au commerce. 
En effet, chaque fois que possible, le SCOT souhaite s’appuyer sur des référentiels et nomenclatures 
existantes. Le seuil de 400m² a été retenu en référence : 

 au seuil d’application de la TASCOM, 
 à la surface de bascule entre supérette et supermarché 
 à un seuil fréquemment évoqué dans la NAF2025 qui sert de référentiel en matière de commerce 

pour le SCOT. 
 
Le SCOT précise les commerces de détail qui entrent dans le champ d’application du DAACL en renvoyant à 
la définition de l’objectif 2 (en référence à la NAF 2025). 
 
 

3.1.a - Définition des centralités commerciales 
 
En cohérence avec les dispositions de l’objectif 2.1, le SCOT souhaite que les collectivités compétentes en 
matière de document d’urbanisme puissent pleinement s’approprier cette notion de centralité commerciale, 
préciser, compléter leurs contours dans un rapport de compatibilité, notamment avec la localisation des 
centralités commerciales (objectif 3.3, l’objectif 2 (volet commerce), l’objectif 3.1.a (définition des centralités 
commerciales) et l’objectif 9 (maîtrise de la consommation d’espace et lutte contre l’étalement urbain). 
 
Pour faciliter l’analyse de compatibilité, la notion de centralité commerciale a été précisée. 

[les centralités commerciales] correspondent à un centre-ville ou à un centre de quartier, caractérisé par 
un bâti dense présentant une diversité des fonctions urbaines et dans lequel se pose des enjeux particuliers 
en matière de revitalisation, de maintien d’une offre commerciale diversifiée de proximité permettant de 
répondre aux besoins de la population tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions de 
gaz à effet de serre. Elles sont définies en cohérence avec les flux de personnes et de marchandises et avec 
un objectif de consommation économe de l’espace, de préservation de l’environnement, des paysages et de 
l’architecture. 

 
 

3.1.b - Les conditions d’implantation au sein des centralités commerciales 
 
Le principe d’une offre commerciale hiérarchisée selon le niveau dans l’armature commerciale est réaffirmé 
et une limitation de surface (jusqu'à 800m² de surface pour les centralités locales avec une possibilité d’extension 
de 25% de la surface de vente à la date d’approbation du SCOT) est introduite pour les centralités locales. 
 
Ainsi, particulièrement en matière de commerce de détail non spécialisé à prédominance alimentaire, une 
catégorie de commerce peut être associée à chaque niveau de l’armature commerciale : 

 Villages : Supérette (jusqu’à 400m²) dans l’enveloppe urbaine, 
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 Centralités locales : supérette ou petit supermarché (jusqu’à 800m²) dans la centralité commerciale, 
 Centralités intermédiaires : supermarché (jusqu’à 2500m²) dans la centralité commerciale ou un SIP 

existant, 
 Centralité structurante : hypermarché mais sans possibilité de création de nouveaux hypermarchés 

dans les SIP existants. 
 

3.2.a - Définition des secteurs d'implantation périphériques (SIP) 
 
En matière commerciale, les relations entre commerce de ville et de périphérie sont complexes et se sauraient 
se limiter à une vision manichéenne. Afin de renforcer les centralités et de lutter contre l’étalement urbain, le 
SCOT entend plus que jamais contenir le développement des secteurs d’implantation périphériques. Pour 
autant, le SCOT reconnait le rôle positif que peuvent avoir les SIP pour renforcer l’attractivité globale de la 
centralité à laquelle ils sont rattachés, notamment en matière de lutte contre l’évasion commerciale – par 
ailleurs génératrice de déplacements carbonés hors territoire. 
 
A l’instar de la localisation des centralités commerciales, le SCOT propose une cartographie des SIP existants 
mais permet aux PLU d’en préciser les contours, dans un rapport de compatibilité et notamment avec deux 
principes clés régissant les SIP : 

 Le Pays de Saverne Plaine et Plateau n’a pas vocation à créer de nouveaux secteurs 
d’implantation périphériques à vocation commerciale (SIP). L’offre commerciale située dans les 
secteurs existants a vocation à se renouveler. 

 Une application des principes de sobriété foncière en ne permettant ni la création ni l’extension 
d’espaces commerciaux périphériques hors des enveloppes urbaines existantes (cf. objectif 10) 
et en favorisant la requalification du bâti. 

 
 

3.2.b - Les conditions d’implantation au sein des secteurs d’implantation périphériques (SIP) 
 
Pour réguler le développement des commerces importants, le SCOT fixe des conditions d’implantation en SIP 
des commerces importants selon leur localisation dans l’armature commerciale, en fonction de leur surface 
et de leur activité. Le croisement surface/activité permet de catégoriser les commerces présentant des 
fréquences d'achat ou des flux générés par les personnes ou les marchandises proches tout en offrant une 
lecture aisée, notamment avec des références à la NAF2025. 
 
Le SCOT confirme son orientation selon laquelle ne pourront être créés que des commerces dont la surface de 
vente est au minimum de 1000m². Il est rappelé que les galeries marchandes de plus de 1000m² proposant des 
cellules de moins de 1000m² ne sont pas autorisées. 
 
La modification du SCOT introduit une nouvelle catégorie de commerces. Il s’agit de : 

 Commerce de détail de fleurs, plantes, engrais, animaux de compagnie et aliments pour ces animaux ;  
 Commerce de détail de quincaillerie, de matériaux de construction et de bricolage, de peinture et de 

verre en magasin de plus de 400 m² ;  
 Commerce de détail de meubles ;  
 Commerce de détail d’appareils électroménagers. 

 
Cette nouvelle catégorie permettra de mieux répondre à des besoins peu ou mal satisfaits sur le territoire 
(taille trop pette des magasins, éloignement…) et qui génèrent une évasion commerciale avec des 
répercussions également sur le commerce alimentaire ou l’équipement de la personne. 
 
Par ailleurs, il s’agit en général de commerces qui ont besoin de plus de surface de vente que les autres 
catégories pour présenter une gamme de produits satisfaisantes. Ils peuvent également avoir besoin 
d’espaces extérieurs (cour matériaux, exposition de mobilier de jardin, plantes…) 
 
Les conditions d’implantation de ces commerces sont déclinées en fonction du niveau du SIP dans l’armature 
commerciale, en vertu du principe général d’une offre hiérarchisée. 
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Les qualités environnementale, architecturale et paysagère des constructions commerciales et logistiques 
étant aussi importantes au sein des SIP que dans les centralités commerciales, le SCOT étend les prescriptions 
pour l’implantation dans les centralités commerciales aux SIP. 
 
SIP rattaché à la centralité structurante de Saverne 
Il est proposé de limiter à 1500m² l’extension maxi d’un commerce alimentaire. Il ne semble en effet pas 
souhaitable que l’extension d’un hypermarché existant dépasse le plafond retenu pour une création. 
 
Pour la nouvelle catégorie « bricolage, jardinage, meubles/électro-ménager » définie précédemment, la 
surface de vente maximale d’un commerce ne pourra pas excéder 4000m². 
 
SIP rattaché à une centralité intermédiaire 
Le SCOT encourage le renouvellement de l’offre commerciale dans les SIP, ceci passe notamment par une 
amélioration qualitative des constructions, les plus anciennes pouvant encore être qualifiées de manière 
caricaturale de « boîte à chaussures ». Ce renouvellement de l’offre passe également par l’adaptation de l’offre 
de services aux attentes actuelles des consommateurs. 
 
Dans les centralités intermédiaires, le supermarché joue un rôle essentiel pour fixer les consommateurs 
locaux. C’est un équipement déterminant pour une centralité intermédiaire, par rapport à une centralité 
locale. En matière de fréquence d’achat, le supermarché répond aux besoins du quotidien des 
consommateurs et est, de fait, le commerce de proximité de bon nombre de ménages. 
 
En contenant le développement des commerces de détail à vocation alimentaire de plus de 400m² à la fois 
au sein des SIP rattachés à la centralité structurante de Saverne (plafonnement de l’extension à 1500m²) et 
dans les centralités locales (plafond à 800m²), le SCOT vise à conforter la fonction commerciale des centralités 
intermédiaires. Ainsi, il permet à un supermarché existant de s’agrandir jusqu’à la limite de l’hypermarché 
(2500m²)  
 
Pour la nouvelle catégorie « bricolage, jardinage, meubles/électro-ménager » définie précédemment, la 
surface de vente maximale d’un commerce ne pourra pas excéder 2000m² en création et 3000m² après une 
extension. 
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DECISION DE NE PAS REALISER UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
 
Lorsque que la personne publique responsable à l’initiative de l’évolution du document d’urbanisme conclut 
à l’absence de nécessité de réaliser l’évaluation environnementale, elle saisit l’autorité environnementale dans 
le cadre d’un dispositif d’examen au cas par cas, dit cas par cas «ad hoc» 
 

 

Auto-évaluation 
 
La demande d’examen au cas par cas ad hoc déposée par le PETR s’appuie notamment sur une auto-
évaluation des incidences notables sur l’environnement du projet de modification du SCOT. 
 

susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

 
 
Le projet de modification ne porte que sur les espaces urbanisés existants dans les centralités et les SIP et ne 
porte aucune mesure nouvelle susceptible de compromettre les objectifs de conservation des site Natura 
2000 identifiés sur le territoire. 
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Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, modifiée par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 
visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer 
l'accompagnement des élus locaux, le SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau - tel qu’approuvé en 
novembre 2023 - détermine une trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette à 2050.  
 
En particulier, le projet d’aménagement stratégique fixe, par tranches de dix années, un objectif de réduction 
du rythme de l'artificialisation (L.141-3 Code Urbanisme) et le document d’orientation et d’objectifs décline 
ces objectifs par secteur géographique (L.141-8 Code Urbanisme). 
 
Le SCOT fixe une capacité maximale d’extension de l’urbanisation à 215 ha d’ici à 2050 sur l’ensemble du 
territoire (Objectif 9.1). Ainsi, le développement se fera en priorité au sein des enveloppes urbaines, afin de 
limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
De plus, le DOO promeut la préservation des grands paysages caractéristiques du territoire, associés aux 
milieux naturels (cours d’eau, zones humides...), agricoles (prairies, bocages, vergers...) et forestiers (massif 
des Vosges notamment) (Obj 10.1). La préservation des paysages concourt donc directement à la préservation 
de la biodiversité du territoire. 
 
 
Les centralités et les secteurs d’implantation périphériques (SIP) rattachés sont principalement concernés par 
le projet de modification, dans une moindre mesure, les villages dans leurs parties urbanisées.  

 
Carte des centralités et des SIP principalement concernés par la modification 

 
La stratégie de développement du SCoT est susceptible d’avoir une incidence sur le bon fonctionnement de 
la TVB du territoire puisque les pôles de développement identifiés peuvent se situer au droit de réservoirs de 
biodiversité et corridors écologiques. 
 
Cependant, le maintien et la valorisation de la trame verte et bleue du territoire est un enjeu majeur du SCoT. 
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En effet, le DOO identifie clairement la nécessité de préserver et renforcer les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques du territoire, constitutifs de la TVB.  

 
 
Le projet de modification ne porte que sur les espaces urbanisés existants dans les centralités et les SIP et n’a 
pas d’incidences négatives nouvelles par rapport à celles identifiées dans l’évaluation environnementale de la 
révision générale du SCOT (2023). 
 
En matière de qualité environnementale, architecturale et paysagère, il aligne les conditions d’implantation 
dans les SIP sur celles des centralités commerciales, à savoir que les projets doivent : 

 Proposer des traitements architecturaux et paysagers qualitatifs des bâtiments en cohérence avec 
le bâti environnant (dans un périmètre élargi), notamment à travers les gabarits et le choix des 
couleurs ; 

 Diminuer les impacts visuels des espaces liés aux accès techniques et de livraison de marchandises ; 
 Traiter les arrières de bâti, notamment lorsqu’ils sont visibles depuis les axes de circulation ; 
 Favoriser l’ouverture des équipements commerciaux sur l’espace public ; 
 Favoriser les alignements de bâtiments selon le contexte urbain ; 
 Améliorer les espaces publics en développant des cheminements sécurisés et végétalisés. 

 
Pour poursuivre les ambitions en matière de qualité environnementale, il est nécessaire que les projets :  

 prennent en compte l’impact carbone de construction du bâtiment en intégrant notamment des 
matériaux bio-sourcés ; 

 favorisent des bâtiments performants en matière énergétique (isolation, consommation, etc.) ; 
 prévoient une gestion des eaux de pluie à l’échelle de la parcelle ou du projet ; 
 intègrent une part significative d’espaces végétalisés, d’espaces non imperméabilisés ; 
 contribuent à la réduction des déchets à la source en accueillant des dispositifs permettant le tri 

(notamment pour les bio-déchets), la valorisation ou la réutilisation des matières. 
 
Le projet de modification a une incidence probable sur les milieux naturels et la biodiversité mais cette 
incidence n’est pas notable par rapport à la version du SCOT approuvée le 14 novembre 2023. 
 



Projet de modification n°1 du SCOT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau – juin 2025 

66 
  

Incidences sur la consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers 
 
Par rapport au SCOT en vigueur, le projet de modification n’offre aucune perspective nouvelle de 
consommation d’espaces naturels agricoles ou forestiers. Il porte même des mesures permettant de 
renforcer les efforts de réduction de consommation foncière. 
 
En effet, 
 
 Il abaisse le seuil d’application du DAACL à 400m² contre 500m² dans la rédaction initiale. 
 
 Pour les secteurs d’implantation périphériques (SIP),  

 il réaffirme les principes selon lesquels : 
o Le Pays de Saverne Plaine et Plateau n’a pas vocation à créer de nouveaux secteurs 

d’implantation périphériques à vocation commerciale (SIP). L’offre commerciale située dans 
les secteurs existants a vocation à se renouveler. 

o En vertu du principe de de sobriété foncière ne sont permis ni la création ni l’extension 
d’espaces commerciaux périphériques hors des enveloppes urbaines existantes (cf. objectif 
10) et en favorisant la requalification du bâti. 

 il limite les possibilités d’extension des plus grands hypermarchés à 1500m² contre 25% de la surface 
de vente dans la rédaction initiale. 

 
 Pour les centralités, le projet de modification 

o introduit un plafond de surface à 800m² dans les centralités locales,  
o introduit des mesures de préservation des centralités commerciales et de lutte contre la 

périphérisation 
 
 Pour les villages, la création de commerces ne peut se faire que dans l’enveloppe urbaine et dans une 

limite de 400m². 
 
Le projet de modification n’a pas d’incidences notables sur la consommation foncière. 
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Incidences sur une zone humide 

 
Extrait de la carte des zones humides en Grand Est – DREAL 

 
Sont représentées ici  

o les ZH effectives conformes à la définition de la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les 
milieux aquatiques et inventoriées soir selon la méthode définie dans l’arrêté ministériel du 24 juin 
2008, soit selon une méthode différente tout en présentant un caractère humide unanimement 
admis, 

o les ZH spéciales groupant les ZH remarquables du SDAGE Rhin-Meuse et les ZH remarquables ou 
prioritaires de certains SAGE. 

 
Le projet de modification n’a pas d’incidences notables sur le fonctionnement de ces zones humides ni sur 
les services écosystémiques associés. 
 
 

Incidences sur l’eau potable 
 
Le projet de modification permettant la création de nouveaux commerces peut engendrer une augmentation 
de la consommation d’eau potable. Celle-ci sera toutefois très limitée, le secteur du commerce étant très peu 
consommateur d’eau potable. 
 
Par ailleurs, les créations ou extensions de nouveaux commerces n’étant possible que dans les enveloppes 
urbaines, la desserte en eau est assurée et les réseaux suffisamment dimensionnés. 
 
Le projet de modification n’a pas d’incidences notables sur l’eau potable. 
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Incidences sur la gestion des eaux pluviales 
 
Le Pays de Saverne Plaine et Plateau n’a pas vocation à créer de nouveaux secteurs d’implantation 
périphériques à vocation commerciale (SIP). L’offre commerciale située dans les secteurs existants a vocation 
à se renouveler. 
De même, en vertu du principe de de sobriété foncière ne sont permis ni la création ni l’extension d’espaces 
commerciaux périphériques hors des enveloppes urbaines existantes (cf. objectif 10) et en favorisant la 
requalification du bâti. 
 
Les commerces importants ont donc vocation à s’implanter dans des zones déjà identifiées, déjà en grande 
partie imperméabilisées, le projet de modification n’augmentera pas le volume d’eaux pluviales à connecter 
par le réseau. 
 
En effet, le projet de modification prévoit la végétalisation des espaces de stationnement (obj. 2.2) et une 
gestion des eaux de pluie à l’échelle de la parcelle ou du projet (3.1.b et 3.2.b) 
 
Par rapport à la version en vigueur, le projet de modification améliore la gestion des eaux pluviales. 
 
 

Incidences sur l’assainissement 
 
Le Pays de Saverne Plaine et Plateau n’a pas vocation à créer de nouveaux secteurs d’implantation 
périphériques à vocation commerciale (SIP). L’offre commerciale située dans les secteurs existants a vocation 
à se renouveler. 
De même, en vertu du principe de de sobriété foncière ne sont permis ni la création ni l’extension d’espaces 
commerciaux périphériques hors des enveloppes urbaines existantes (cf. objectif 10) et en favorisant la 
requalification du bâti. 
 
Les commerces importants ont donc vocation à s’implanter dans des zones déjà identifiées, déjà en grande 
partie imperméabilisées avec des réseaux d’assainissement existants et suffisamment dimensionnés.  
 
Le projet de modification n’a pas d’incidences notables sur l’assainissement.  
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Incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti 
 
Le SCOT accorde une grande place au traitement paysager sur le territoire, caractérisé par l’identité « Vosges 
du Nord ». Les objectifs de préservation et de valorisation paysagère poursuivis par le DOO sont définis en 
cohérence avec les unités paysagères régionales qui concernent le territoire du SCOT et les territoires 
limitrophes.  

 
D’une manière générale, le SCOT promeut la valorisation des paysages dans le cadre des projets 
d’aménagement via le développement d’espaces verts, la végétalisation des surfaces ou encore la bonne 
intégration des bâtis dans l’environnement. (obj. 1.1.a, 1.3.b, 2.2, 3.1.b, 3.1.c, 11.c). 
 

Le SCOT souhaite assurer la bonne prise en compte du patrimoine bâti dans le cadre des projets de 
développement et notamment du renouvellement urbain (obj 1.3.a, 6.1, 8.1.a, 10.2.a). 
 

Le projet de modification renforce ces dispositions pour les SIP (3.2.b) et prend de nouvelles mesures en 
faveur des entrées de villes qui seront traitées avec une attention particulière, d’une part dans un souci de 
préservation de leur qualité environnementale, paysagère et architecturale et, d’autre part, afin d’enrayer le 
phénomène de migration des commerces vers ces secteurs de flux au détriment de la dynamique de centre-
ville (obj. 2.1) 
 

Le projet de modification n’a pas d’incidences nouvelles notables sur le paysage ou le patrimoine bâti. 
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Sols pollues et incidences sur les déchets 
 
D’une manière générale, le projet de modification ne porte pas sur des sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués non identifiés dans la version en vigueur du SCOT. 
 
En matière de déchets, le projet de modification promeut la réduction des déchets à la source en demandant 
aux porteurs de projets commerciaux et logistiques d’accueillir des dispositifs permettant le tri (notamment 
pour les bio-déchets), la valorisation ou la réutilisation des matières. 
 
Le projet de modification n’a pas d’incidences nouvelles notables sur les sols pollués et les déchets. 
 
 

Incidences sur les risques et nuisances 
 
Le projet de modification ne portant que sur des zones déjà existantes et identifiées dans l’évaluation 
environnementale du SCOT approuvé le 14/11/2023, il n’a pas d’incidences notables sur les risques et 
nuisances. 
 
 

Incidences sur l’air, l’énergie ou le climat 
 
Le projet de modification permettant la création de nouveaux commerces peut engendrer une augmentation 
des flux logistiques et des flux de consommateurs. 
 
Les objectifs 2 et 3 visés par le projet de modification prévoient que  

 Les stationnements incitent à l’adoption de nouvelles formes de mobilité en prévoyant des 
équipements de recharge en électricité et des espaces adaptés aux modes doux. 

 Les espaces de livraison seront adaptés pour limiter l’impact de celles-ci sur les espaces publics (les 
nuisances, notamment sonores, pour les riverains et les pollutions). 

 Les aménagements favorisent les modes d’accès alternatifs à la voiture par des cheminements 
piétons et cyclables sécurisés, aisés et accessibles à tous, notamment aux personnes à mobilité 
réduite (PMR) entre les magasins et ensembles commerciaux, ainsi que depuis les arrêts de transport 
collectif. 

 
Le renforcement de l’offre commerciale des centralités a, entre autres, pour objectif de lutter contre l’évasion 
commerciale, génératrice de déplacements, souvent carbonés. 
 
Sur le plan énergétique, il est attendu (obj 3.1.b et 3.2.b) que les projets 

 prennent en compte l’impact carbone de construction du bâtiment en intégrant notamment des 
matériaux bio-sourcés ; 

 favorisent des bâtiments performants en matière énergétique (isolation, consommation, etc.) ; 
 
Les commerces importants au sens du DAACL sont par ailleurs concernés par les obligations de solarisation 
des toitures et parkings et peuvent ainsi contribuer à augmenter la part de couverture des consommations 
énergétiques locales par des ENR. 
 
Des boucles locales d’autoconsommation collective sont en cours de développement sur le territoire (en 
service sur la CC du Pays de Saverne, travaux en cours sur la CC de Hanau-La Petite Pierre), les enseignes 
commerciales seront encouragées à orienter tout ou partie de leur surplus vers ces boucles locales d’ACC, 
contribuant ainsi à la dynamique citoyenne de réappropriation des questions énergétiques et une plus 
grande prévisibilité du prix de l’énergie. 
 
Le projet de modification n’a pas d’incidences notables sur l’air, l’énergie et le climat. 
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Conclusion 
 
A l’aune des développement précédents, il apparaît que le projet de modification n°1 du SCOT du Pays de 
Saverne, Plaine et Plateau apporte des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir des effets 
notables sur l'environnement et qu’à ce titre, une nouvelle évaluation environnementale n’est pas 
nécessaire. 
 
 

Avis conforme MRAE 
Saisie le 8 juillet, la MRAE a rendu son avis conforme le 25 août. Cet avis considère que : 

 la modification du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Saverne, Plaine et 
Plateau n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la 
santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ; 

 et il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale par la personne 
publique responsable, le Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Saverne, Plaine et 
Plateau. 

 

Avis conforme MRAE 2025ACGE80 du 25 août 2025 
https://urls.fr/nz1nlM 

à consulter également en annexe 5  

 
 
 

Délibération du comité syndical 
Après l’avis de la MRAE, il appartient toutefois à la personne publique responsable de prendre une décision 
relative à la réalisation ou non d'une évaluation environnementale. 
 
Par délibération 2025-V-03 du 16 septembre 2025, le comité syndical du PETR a décidé de ne pas soumettre 
le projet de modification n°1 du SCOT à évaluation environnementale. 
 

Délibération 2025-V-03 du 16 septembre 2025 
https://urls.fr/svyi9c 

à consulter également en annexe 6 
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AVIS RECUEILLIS AUPRES DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, DE L’ETAT  
 

Avis sollicités et reçus 
 Date avis 

Etat 27/08/2025 
Région Grand Est  

Collectivité Européenne d’Alsace 04/09/2025 
SCOTERS X 

PETR Bruche Mossig  
PETR Alsace du Nord X 

Syndicat Mixte de l’Arrondissement de Sarreguemines 20/08/2025 
PETR du Pays de Sarrebourg 10/09/2025 

Communauté de communes de l’Alsace Bossue 03/09/2025 
Communauté de communes de Hanau-La Petite Pierre 04/09/2025 

Communauté de communes du Pays de Saverne 23/07/2025 
Syndicat de coopération Parc Naturel Régional des Vosges du Nord 09/09/2025 

Chambre de Commerce Alsace Eurométropole 25/08/2025 
Chambre de Métiers d’Alsace 14/08/2025 

Chambre d’Agriculture d’Alsace 10/09/2025 
SNCF Réseau 08/09/2025 
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Synthèse des avis 
 
Tous les avis exprimés sont favorables, certains avec des observations qui peuvent être synthétisées dans le tableau ci-dessous. 
 

Objectif du SCOT Observations 
2 – cadrage des activités La CCI propose de compléter la liste des activités (selon la NAF) concernées par les dispositions du SCOT au titre du volet 

commerce ou du document d’aménagement artisanal, commercial et logistique. 
2.1 - Renforcer le rôle commercial 
des centralités du territoire 

La CCI encourage les PLU à s’emparer de l’orientation (localisation préférentielle des commerces de moins de 400m² dans les 
cœurs de ville) afin de spécifier les dispositions quant aux périmètres d’implantation commerciale effectifs ans leurs communes, 
en veillant à limiter les commerces dits « de flux » et dans une logique de contribution au dynamisme des cœurs de ville et de 
villages. 
La DDT suggère que l’objectif 2 précise la localisation préférentielle des commerces de moins de 400m² de surface de vente dans 
la centralité structurante de Saverne, les centralités intermédiaires et locales ainsi que les villages. 

2.1.c  - Prévoir de nouvelles formes 
d’accueil de commerces de 
proximité dans les villages 

La CC de l’Alsace Bossue souhaite qu’il soit expressément mentionné que la création de commerces de moins de 400 m² dans les 
villages est possible dès lors qu’elle n’entraîne pas d’extension de l’enveloppe urbaine et qu’elle intervienne en coeur de village. 
Il est nécessaire que ces deux conditions soient cumulatives. Cela permettra de se prémunir d’éventuelles implantations 
commerciales dans des écarts ou en limite de ban communal, ce qui pourrait directement concurrencer les communes 
limitrophes. 

2.1.d - Augmenter la part locale de 
consommation des productions 
locales 

La CCI serait favorable à la limitation de la surface des points de vente à la ferme à 80m² ou 100m² avec une attention particulière 
pour les points de vente collectifs qui peuvent s’apparenter à de véritables « petits supermarchés » avec le risque de déséquilibrer 
la dynamique commerciale de centre-ville. 
La CMA est favorable à autoriser la vente directe sur le périmètre d’une exploitation agricole mais à condition de plafonner la 
surface de vente autorisée, ceci afin de limiter le risque de distorsion de concurrence vis-à-vis des artisans et de préserver 
l’équilibre et la diversité économique sur le territoire. 
La DDT suggère qu’il soit précisé que la localisation préférentielle de la vente de productions locales est dans les centres de 
villages et centralités, en synergie avec les autres commerces de détail. 
La Chambre d’Agriculture soutient qu’en tant que prolongation directe de l’activité agricole, la vente directe des produits de 
l’exploitation puisse se faire sur l’exploitation, en dérogation avec les principes de localisation préférentielle de l’objectif 2.1. Elle 
soutient cette initiative, au regard des contraintes technico-économiques que représenterait l’obligation d’implantation dans les 
centralités (locaux, logistique, investissement, coût de fonctionnement, etc.). 

3 – Définition La CCI recommande de préciser que les surfaces indiquées dans le DAACL concernent les surfaces de vente pour les commerces. 
La DDT suggère de préciser que les surfaces mentionnées sont des surfaces de vente pour les commerces et des surfaces de 
plancher pour les équipements de logistique commerciale. 
En matière de logistique commerciale, la DDT suggère de mieux définir la nature des équipements concernés et de préciser les 
enjeux de la localisation des implantations selon les besoins logistiques du territoire. 
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Objectif du SCOT Observations 
3.1.b - Les conditions 
d’implantation au sein des 
centralités commerciales 

La CCI souligne le risque de confusion avec la notion de « centralité » parfois associée à la commune dans son ensemble et parfois 
au périmètre de centralité commerciale, soit une partie délimitée au sein de la commune. 

3.1.b et 3.2.b - Les conditions 
d’implantation au sein des 
centralités commerciales et au 
sein des SIP 

Le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord trouve souhaitable de reconsidérer la densité verticale des constructions et de 
favoriser la mutualisation des espaces de stationnement, en lien avec le maillage des mobilités douces, afin de concilier 
attractivité commerciale et qualité de vie. Il suggère par ailleurs d’intégrer un volet spécifique sur les enjeux paysagers, en 
particulier pour les entrées d’agglomération, avec un accent sur la végétalisation et la déminéralisation des sols. Il serait 
également pertinent d’ajouter un volet relatif à la production d’énergie, tenant compte des surfaces bâties et artificialisées 
générées par les projets. 

3.3 – localisation des centralités 
commerciales et des secteurs 
d’implantation périphériques 

La CC de l’Alsace Bossue, en concertation avec les communes concernées, propose un ajustement des tracés des périmètres de 
centralités commerciales de Diemeringen, Drulingen, Sarre-Union, Herbitzheim, Keskastel et Oermingen ainsi que des SIP de 
Drulingen et Sarre-Union. 

Observations générales La Collectivité Européenne d’Alsace rappelle que les conventions ORT et Action Coeur de Ville doivent intégrer les règles du SCoT 
en matière de commerce, notamment celles relatives à la localisation des centralités, aux plafonds de surface de vente, et aux 
conditions d’implantation. Cette articulation parait indispensable pour garantir la cohérence entre les documents de planification 
et les outils opérationnels de revitalisation. 
 
Elle suggère que cette modification puisse être l’occasion opportune d’intégrer la liaison A4–Lorentzen dans le SCOT et rappelle 
à cette occasion son avis de 2023 par lequel elle demandait expressément que la liaison entre l’autoroute A4 et Lorentzen soit 
intégrée au SCoT en tant qu’infrastructure structurante pour le territoire de l’Alsace Bossue. Ce projet représente un enjeu majeur 
pour la desserte des zones d’activités économiques (Thal-Drulingen, Diemeringen, Petersbach), la fluidification des flux 
logistiques, ainsi que la revitalisation du tissu commercial local. 
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Avis détaillés 
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1 - Délibération 2025-III-05 du 8 avril 2025 (Prescription de la modification) 
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2 - Délibération 2025-IV-07 du 24 juin 2025 (validation du projet de modification) 
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3 - Ordonnance E25000103/67 du 4 septembre 2025 (désignation de M. André Charlier 
en qualité de commissaire enquêteur et M. Jean-Thierry Daumont en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant) 
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4 - Arrêté 2025-09-04 du président du PETR (prescription d’ouverture d’une enquête 
publique) 
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5 - Avis conforme MRAE 2025ACGE80 du 25 août 2025  
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6 - Délibération 2025-V-03 du 16 septembre 2025 (décision de ne pas soumettre le 
projet de modification n°1 du SCOT à évaluation environnementale) 
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